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Une utilisation du sol inégale 
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Revenus anticipés de 5,4 M$ 



Espaces industriels vacants 



Superficies développées et terrains 
vacants dans les parcs industriels de 
Roussillon  



Cinq grands enjeux relatifs au 
développement futur des espaces industriels 
de la MRC de Roussillon : 

La dispersion physique et administrative des secteurs industriels sur le 
territoire ; 
Le manque d’espaces industriels sans contrainte ; 
Le manque d’espaces industriels de grande dimension (ex. lot > 1 M pi2)  
La consolidation et la structuration des espaces industriels compte tenu : 
      de la localisation stratégique de la MRC comme porte d’entrée de la 
 CMM (autoroutes 15 et 30); 
 du parachèvement de l’autoroute 30;    
 de la localisation stratégique et de la dotation exceptionnelle du 
 territoire en infrastructures de transport multimodales et de logistiques 
 favorisant le développement de la filière logistique sur le territoire de la 
 MRC de Roussillon;   

La définition de la vocation et la viabilisation des espaces industriels avec 
contraintes. 



Bon à savoir 
Le parachèvement de l’A30 et le carrefour autoroutier qu’il crée avec 
l’A15, jumelé à l’accès à plusieurs modes de transport présents dans la 
région, modifie la nature des entreprises attirées par la localisation du 
Roussillon. 

  
L’historique des demandes en sites d’implantation reçues dans les 5 
dernières années à la MRC démontre que les entreprises intéressées 
par le Roussillon proviennent du secteur manufacturier, notamment 
du secteur agroalimentaire, de même que les entreprises dans le 
secteur du transport et de la logistique, notamment les centres de 
distribution. 
 
Ces entreprises requièrent la plupart du temps des superficies de 
terrain de grande envergure qui se font rares dans le Roussillon. 

 



Projet de loi 85 
Loi visant l’implantation de deux pôles logistiques et d’un corridor de 
développement économique aux abords de l’A30 ainsi que le 
développement des zones industrialo-portuaires de la région 
métropolitaine de Montréal. 
  

Favoriser l’implantation d’entreprises du secteur de la logistique. 
 

Celles dont les activités consistent en l’exploitation de centres de 
distribution de produits liés aux secteurs manufacturiers et du commerce 
de détail ainsi que celles qui fournissent à ces centres de distribution des 
services directement liés à leur exploitation. 
 



Projet de loi 85 
Dans le but de faciliter l’implantation d’entreprises du 
secteur de la logistique: 
  

Création d’un guichet gouvernemental unique. 
Mise en disponibilité de nouveaux espaces en zone 
agricole. 

 
 





Roussillon : 
 

Ajout de + 23 M pi2 ou 
+ 212 ha de terrains 
industriels à 
développer. 

Mercier : 60 ha / 6,5 M pi2 
Châteauguay : 42 ha/ 4,5 M pi2 
Saint-Constant : 110 ha/ 11,8 M pi2 







Période de questions 



Merci de votre  
collaboration! 


